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Nets 08:39 08:16 08:05 08:16

Fin du  
Chéma (2)

10:42 10:26 10:19 10:20

'Hatsot 12:47 12:37 12:35 12:25

Chkia 16:54 16:57 17:04 16:34

Paris Lyon Marseille Strasbourg

Entrée 16:36 16:38 16:45 16:15

Sortie 17:49 17:48 17:52 17:29

'Hanouka 1er jour

'Hanouka 2ème jour

Mercredi 14 Décembre
Rav Baroukh Hagar

Vendredi 16 Décembre
Rav Avraham Abi'hssira

Dimanche 18 Décembre
Rav Aharon Leib Steinman
Rav Mass'oud Chétrit

Lundi 19 Décembre
Rav 'Haïm Meotinia Bar Baroukh
Rav Ya'akov Ettlinger
Rav Avraham Mordékhaï Nissim Rafoul

Mardi 20 Décembre
Rav Avraham Ben David



Votre
Cadeau

de 'Hanouka
de la part des Grands 

de la génération

Adoptez une famille dans 
le besoin, toute l'année,

en leur fournissant les denrées 
de bases, du pain et du lait,
pour la somme de 26 euros 

par mois

et recevez votre Cadeau 
de 'Hanouka

la bénédiction des Grands de 
la génération directement 

chez vous a la maison 

A tous les associés du fond d'urgence sous l'égidede notre Maitre Rav Haim Kaniewsky ZatsalÀ tous ceux qui ont fidèlement répondu à l’appel de notre Maître le Rav 
Kaniewsky et qui se sont engagés à aider des familles en détresse Le mérite 
de cette grande Mitsva sera une aide inestimable pour vous et vos enfantsRecevez la bénédiction qui va doubler votre subsistance, comme l’a promis HaRav HaGaon, Rav Haïm Kaniewsky dans sa lettre aux donateurs :

 0800-106-135www.vaadharabanim.org

« Le mérite de votre Tsedaka au Vaad Harabanim, qui permet de sauver des milliers de Juifs en Erets Hakodech, vous protègera de tout mal et permettra de doubler votre subsistance. »
Rav Haïm Kanievsky

       Rav Guershon Edelstein                  Rav Barou'h Morde'hay Ezrahi
           Admour de Ra'hmestrivka                Rav Reouven Elbaz

שטר הפרנסה ערב ר"ה תשפ"גבס"ד        
תשפ"ג  הנוראים  ימים  הרבנים"  "ועד  של  המגבית  פתיחת  לרגל 
להצלת אלפי משפחות במצוקה בכל רחבי הארץ, באנו בקריאה לכל 
אלפי  אשר  זו  במגבית  להשתתף  לעצמם  חובה  לראות  ישראל  כלל 
בזה  ויש  בזה להצילם ממצוקותיהם  ערי הארץ תלויים  נפשות מכל 

ובאנו לחזור ולחזק את דעתנו לכל השואלים כי המבקש להדר בצדקה פיקוח נפש ממש.
יעביר כספי צדקה ומעשר כספים ל"ועד הרבנים" כי ב"ועד הרבנים" 
כל כספי הצדקה במילואם מחולקים בישרות ובנאמנות, ומימינו לא 
ראינו צדקה הגונה ונאמנת כזאת, ורבה זכותה להגן מפני כל צרה. 
ויפסקו עליכם בשמים ועל הרבנים" שמחלקים בקביעות בכל עיר ובכל ישוב ובכל שכונה.וע"כ יש להדר ולהעביר כספי צדקה והוראת קבע מידי חודש ל"ועד  ובזכות הצדקה לועד הרבנים תזכו בדין 

כל ב"ב שנה טובה ומתוקה ותכתבו ותחתמו לחיים טובים ולשלום 
זיווגים  זש"ק,  טובות,  וגזירות  טובה  בפרנסה  ובגשמיות,  הגונים ונחת מהצאצאים מתוך בריאות הגוף והנפש.ברוחניות 
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Veille de 'HAnoukA 5783
les Grands de la génération vous envoient directement à la maison,

le CHTAR HAPARNASSA signé de leurs mains, pour une bénédiction pour 

une Bonne Subsistance 
tout au long de l'année

0-800-106-135
w w w . v a a d h a r a b a n i m . o r g 

Envoyez vos noms

Envoyez votre don dans l'enveloppe jointe                        Un reçu sera envoyé pour tout don                        Veuillez libeller vos chèques à l'ordre de Vaad haRabanim

Appelez ce numéro pour un don par 
carte de crédit : 0-800-106-135
en Israël: 00. 972.2.501.91.00

+33 7 83 70 35 28
Envoyez votre don à l'un des 
Rabanim de votre région (demandez 
la liste au numéro 0-800-106-135).

Envoyez votre chèque à :
Vaad haRabanim
10, Rue Pavée 75004 Paris
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L’être humain se distingue des 
autres créatures par la parole 
(cf. Béréchit 2, 7 Onkelos). 
Celle-ci est l’expression de 

son intelligence et de sa pensée, elle lui 
permet de communiquer avec son prochain, 
de formuler ses sentiments, de commercer. 

Cet "outil" qui a été donné à l’homme est en 
réalité à double tranchant : on peut l’utiliser 
pour faire du bien autour de soi (consoler 
les endeuillés, encourager ceux qui en ont 
besoin, enseigner la Sagesse, transmettre 
nos messages à nos enfants…), mais par des 
propos vexants, humiliants, le mensonge et 
la calomnie, on peut également causer des 
dommages irréversibles. C’est pourquoi 
la Torah, à plusieurs reprises, nous met en 
garde contre ces interdits qui se font par la 
parole.

Le Rav Israël Méir Kagan a révolutionné le 
monde juif il y a plus d’une centaine d’années 
avec son fameux livre "’Hafets ‘Haïm" 
(qui d’ailleurs est devenu son éponyme), 
concernant les lois sur la médisance. Il 
y relevait qu’on pouvait transgresser 17 
commandements négatifs et 14 positifs 
avec une seule phrase malveillante. Depuis, 
par la lecture de ce livre, les gens ont pris 
conscience de l’importance de la parole et 
s’efforcent de respecter ces lois. 

Beaucoup de Rabbanim encouragent l’étude 
journalière du "’Hafets ‘Haïm" ; ces lois sont 
approfondies dans les maisons d’étude 
(Beth Hamidrach), certains les étudient en 
‘Havrouta (binome) par téléphone, chaque 
année sont organisées des soirées pour 
grand public au cours desquelles on éveille 
l’assistance à se renforcer dans ce domaine, 
particulièrement à l’approche de Tich’a 
Béav. On sait en effet que le second Temple 
fut détruit à cause de la haine gratuite, dont 
l’une des expressions est le Lachon Hara’ (la 
médisance). 

Un autre moyen nous permettant de 
contrôler ce qui sort de notre bouche, 
est le Ta’anit Dibour, le jeûne de la parole. 
Lorsqu’on passe toute une journée à 
s’abstenir totalement de parler, on réalise à 

quel point, sans même s’en rendre compte, 
il est facile de lancer une plaisanterie 
vexante, de raconter un "petit" Lachon Hara’ 
ou se moquer d’un défaut d’un confrère. 
Ce self-control que nous impose le Ta’anit 
Dibour nous permet de réfléchir avant 
d’ouvrir la bouche et de s’assurer qu’il ne 
s’agit pas de paroles désobligeantes.

Il est vrai qu’il est difficile de prendre sur 
soi un tel engagement à titre individuel, 
surtout quand on se trouve dans un 
entourage professionnel qui ne nous le 
permet pas. 

C’est pourquoi beaucoup de communautés 
organisent un jeune de la parole collectif, 
à la synagogue ou dans une salle de fête, 
avec au programme des cours de Torah 
de différents intervenants, la lecture 
du livre des Téhilim, le tout dans une 
ambiance conviviale, repas et boissons 
assurés. L’un des pionniers de ces réunions 
communautaires fut le grand rabbin Yossef 
Sitruk quand il était encore à Marseille et 
depuis, l’initiative s’est étendue un peu 
partout.

On a l’habitude de choisir un des jours de 
Chovavim (semaines séparant la Parachat 
Chemot de celle de Michpatim) car on a une 
tradition du grand kabbaliste le Arizal selon 
laquelle ces jours sont opportuns à réparer 
les fautes de l’attribut du Yessod – c’est-
à-dire ce qui un rapport avec la semence 
masculine – or le Ta’anit Dibour équivaut à 
84 jeûnes de la nourriture !

En France, le jour propice est dimanche 
puisque tout le monde est en congé et on 
fait d’une pierre 3 coups : tout d’abord 
on accomplit la Mitsva en soi du jeûne de 
la parole, d’autre part on transforme le 
dimanche, jour triste et oisif, en un moment 
d’élévation. De plus, on se déconnecte de 
la dépendance au portable, chose difficile à 
réaliser dans un contexte normal.

Faites l’expérience du Ta’anit Dibour et vous 
attendrez avec impatience le rendez-vous 
de l’année prochaine !

� La Rédaction Torah-Box Magazine

L'ÉDITO DE LA SEMAINE par

Être (un chat) ou ne pas (l’) être, telle est la question
J’ai trouvé un jour un ami 
pensif, observant un chat 
se prélasser sur le gazon. 
"J’aimerais bien être moi 

aussi un chat", me dit-il, "pas de souci de 
famille, de travail et de subsistance ; libre et 
tranquille !" 

Cette expression assez surprenante est 
en fait le lot de nombreuses personnes 
qui la formulent différemment, comme “je 
cherche une ‘planque’, j’attends la retraite 
avec impatience, j’aimerais trouver une 
occupation cool, détente, pas de patron 
sur le dos, heures flexibles, congés à gogo, 
etc." Leur point commun est ce désir de se 
débarrasser d’un joug qui est le lot particulier 
de l’être humain. En effet, en observant 
l’espèce animale, on se rend compte 
qu’effectivement, ces créatures n’ont pas 
les mêmes soucis d’existence que l’homme, 
et la question que l’on pourrait se poser est 
"pourquoi avons-nous un tel destin ?" Est-
ce le fruit d’une conception des hommes ? 
Dans l’absolu, pourrait-on concevoir un tout 
autre ordre que celui que nous connaissons, 
dans lequel on pourrait "s’identifier" avec 
le monde animal (comme cueillir des fruits 
sauvages, pêcher des poissons, vivre dans 
des cabanes, se vêtir avec des peaux de 
bêtes mortes, …) ?

On trouve dans les paroles de nos Sages une 
réponse à cette question (Eh oui !) :

"Rabbi Chim’on ben Élazar dit : As-tu vu 
qu’une bête sauvage ou un oiseau ont 
un métier ? Pourtant, ils trouvent leur 
subsistance sans difficulté, alors que 
ces créatures n’ont été créées que pour 
nous servir. L’homme, destiné à servir son 
Créateur, ne devrait-il pas à plus forte raison 
obtenir sa Parnassa sans effort ?! Mais par 
nos fautes, nous avons perdu ce mérite." 
(Kidouchine, 82a)

"Car l’être humain est créé pour faire 
des efforts" (Job 5,7). […] Ce verset fait 
référence aux efforts pour l’étude de la 
Torah (Sanhédrin, 99b).

On retire de ces textes des enseignements 
importants : il est vrai dans l’idéal que 
l’homme, but de toute la création, aurait dû 
s’affairer à autre chose que sa subsistance. 
D’un autre côté, il n’est pas venu dans ce 
monde pour se reposer mais pour fournir 
des efforts. Faute de mérite, au lieu de 
s’investir dans la connaissance de D.ieu et 
de Sa sagesse, il se retrouve submergé de 
tâches très matérielles.

Dans une perspective plus large, les 
difficultés de la vie sont nécessaires pour 
nous réaliser, à l’image de nos ancêtres.

Ya’akov Avinou n’a pas eu l’existence 
facile : un frère jumeau Racha’, ‘Essav, qui 
cherchera à le tuer et un beau-père perfide 
et mécréant, Lavan, qui comptait l’éliminer 
avec toute sa famille. Après avoir surmonté 
ces deux épreuves, il devra subir le viol de 
sa fille Dina et la mort de sa femme Ra’hel 
lors de son accouchement. Au moment où il 
pense enfin pouvoir se "reposer" de toutes 
ces épreuves et pouvoir étudier et diffuser 
sa croyance, la disparition de son fils Yossef 
vient troubler la quiétude à laquelle il aspire. 
Nos Sages nous enseignent que tel est le 
destin des Tsadikim : ils n’ont pas de repos 
dans ce monde, mais seulement dans le 
‘Olam Haba (Béréchit 37,2 ; Rachi).

L’existence de Ya’akov sera celle du Juif qui 
ne connaît pas de trêve. Individuellement 
comme collectivement, le peuple hébreu est 
secoué continuellement par des défis qu’il 
ne peut ni éviter ni fuir. La responsabilité 
du monde entier dépend de nos actions, 
et chaque épreuve surmontée nous fait 
progresser vers le but final, celui du 
dévoilement de la Présence divine dans le 
monde.

Et si l’on ressent ce désir de vouloir 
ressembler à un chat, c’est qu’il nous manque 
quelque chose de tout à fait fondamental : le 
sens à notre présence sur terre.

� Rav Daniel Scemama
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Volodymyr Zelensky personnalité de l'année 

Le président de l'Ukraine 

Volodymyr Zelensky, qui 

a incarné la résistance de 

son pays face à l'invasion 

de la Russie, a été désigné 

personnalité de l'année 

2022 par le magazine américain Time. 

Le président ukrainien avait déjà eu les 

honneurs par le Financial Times, qui l'a lui aussi 

choisi pour personnalité 
de l'année. "Considéré par 
de nombreux Ukrainiens 
avant l'invasion de février 
comme un amateur ayant 
du mal à relever le défi d'un 

poste élevé, Zelensky, 44 ans, a gagné une 
place dans l'histoire par son extraordinaire 
démonstration de gouvernement et de 
courage”, a écrit le Financial Times.

Pérou : le président Castillo destitué et arrêté

Le président péruvien Pedro Castillo a été 
destitué, mercredi, après avoir tenté de 
dissoudre le Parlement. La vice-présidente 
Dina Boluarte a prêté serment en tant que 
présidente par intérim. Elle est la première 
femme à diriger le Pérou. Selon les médias 
péruviens, Pedro Castillo a été transféré 
par hélicoptère vers une base des forces 
spéciales de la police à Lima, où il devrait être 

détenu pour une durée maximale de 15 jours. 

Une source judiciaire a précisé à l'AFP qu'une 

enquête pour rébellion avait été ouverte 

contre Pedro Castillo après sa tentative de 

dissolution du Parlement. Elle vient s'ajouter 

aux six autres enquêtes pour corruption ou 

trafic d'influence le visant lui, sa famille et 

son entourage politique.
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La rénovation de la synagogue  

de Niazin est achevée 

La rénovation de la synagogue 

'Habad à Niazin en Ukraine a été 

achevée avant la date symbolique 

du Youd Têt Kislev, date importante 

du calendrier des membres de la 

communauté 'Habad.

De nombreux Juifs ont 

définitivement quitté l’Ukraine pour 

s’installer en Europe ou en Israël, 

mais d’autres ont choisi de rester et 

d’attendre la fin de la guerre à l’abri, 

dans la sécurité relative qu’offre 

l’ouest de l’Ukraine, là où, en outre, 

de petites communautés juives se 

sont mobilisées pour leur venir en 

aide. Le nombre de Juifs aidés par la 

synagogue est passé de 600 avant la 

guerre à environ 2 000 aujourd’hui.

Un homme d'affaires orthodoxe réunit Israéliens 
et saoudiens à Bahreïn

Dobi Honig, PDG de l'organisation JBIZ EXPO 

et fondateur de la Chambre de commerce juive 

orthodoxe de Wall Street, a été invité par le 

gouvernement bahreïni à Washington pour la 

célébration annuelle de l'accession au trône du roi. 

La Chambre aide à placer des intérêts commerciaux 

et à établir de nouvelles relations. L'événement a 

réuni des dirigeants saoudiens, bahreïnis, israéliens 

et américains dans le cadre des accords d'Abraham 

que la Chambre a contribué à promouvoir. Dobi 

Hennig a déclaré après l'événement : "C'est un 

grand Kiddouch Hachem de faire partie de la 

représentation du monde des affaires juif sur les 

plateformes mondiales et internationales."
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D’après l’ONU Israël nuit-il aux enfants ? 

Virginia Gamba, une envoyée spéciale des 

Nations Unies, arrivera en Israël la semaine 

prochaine pour déterminer si Tsahal et Israël 

“blessent des enfants”. 

La mission rencontrera le chef d'état-major, 

Aviv Kochavi, de hauts responsables de 

l’armée, du ministère des Affaires étrangères 

et de la police israélienne. 

L'institut de recherche NGO Monitor a 
déclaré que "le rapport de l'ONU sur les 
enfants qui mentionne Israël chaque année 
est plein de doubles standards envers 
Israël et de demi-vérités, est basé sur des 
rapports produits par des organisations 
politiques, dont certaines sont même liées à 
l'organisation terroriste du Front populaire 
de libération de la Palestine”.

Fini le mode avion pour les vols en Europe

La Commission européenne envisage 

d’autoriser l’utilisation de la 5G à bord des 

avions en vol. Le risque d’interférences, 

qui avait poussé à l’instauration d’un mode 

avion sur les téléphones portables, serait 

en réalité faible. Les passagers pourraient 

donc téléphoner ou regarder des vidéos 

en streaming durant leur voyage. “La 5G 

permettra d’offrir des services innovants (...) 

le ciel n’est plus une limite en ce qui concerne 
les possibilités offertes par la connectivité 
ultra-rapide et à haute capacité”, a indiqué 
Thierry Breton, commissaire européen au 
marché intérieur cité dans le communiqué.

 Les États membres de l’UE devront proposer 
cette connexion 5G aux compagnies 
aériennes à partir du 30 juin 2023 si la 
décision est validée.
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Azerbaïdjan : ouverture d’une ambassade approuvée 

Ces derniers jours, le président de 

l'Azerbaïdjan, Ilham Aliyev, a approuvé la 

loi votée par le parlement selon laquelle 

son pays ouvrira une ambassade à Tel-Aviv. 

Israël attache une importance stratégique 

à ses liens avec l'Azerbaïdjan, pays adjacent 

à l'Iran. L'étape azerbaïdjanaise attendue se 

déroule dans l'ombre des tensions 

croissantes entre Bakou et l'Iran, sur fond de 

protestations croissantes contre le régime 

des ayatollahs.

Exportation des diamants israéliens ver Bahreïn

Pour la première fois, les 
exportations de diamants 
israéliens vers Bahreïn 
ont commencé. Selon 
l'estimation de la Diamond 
Administration, elles 
pourraient atteindre des millions de shekels 
dans l'année à venir. 

Parallèlement à la baisse du marché du 
diamant dans le monde, les données du 

début de l'année indiquent 
une tendance mitigée, 
affectée à la fois par la 
guerre russo-ukrainienne et 
par la situation inflationniste 
mondiale.

Depuis février dernier, l'industrie mondiale 
du diamant souffre d'une grande volatilité 
qui comprend, dans une certaine mesure, des 
baisses de ventes et des baisses de prix.

Découverte d’une balle de fronde 

grecque de 2 200 ans

L’Autorité Israélienne des Antiquités 

(IAA) a révélé la découverte d’une 

balle de fronde. L’IAA a déclaré 

dans un communiqué que la balle de 

fronde découverte sur le principal 

site archéologique de Yavné 

mesure 4,4 centimètres de long et 

aurait environ 2 200 ans. Son âge 

la situe à peu près à l’époque des 

batailles entre l’armée séleucide et 

les Hasmonéens, qui cherchaient 

à empêcher l’hellénisation des 

Juifs, célébré depuis par la fête de 

‘Hanouka. L’Autorité a indiqué que 

cette découverte et son histoire 

seront présentées au public mardi 

prochain lors d’un événement gratuit 

intitulé ‘’Yavné et ses secrets’’.

1 200 étudiants iraniens empoisonnés 

Un groupe de 1 200 étudiants universitaires en 

Iran a été frappé par une intoxication alimentaire 

la nuit précédant une manifestation anti-régime 

dans tout le pays. Au moins 4 autres universités 

ont signalé des épidémies similaires. Certaines 

cliniques universitaires ont fermé, alimentant les 

spéculations selon lesquelles l’épidémie était prévue 

pour étouffer la grève de 3 jours a rapporté Arab 
News. Malgré le mouvement généralisé, le régime 

iranien a montré peu de signes de résistance à la 

pression publique. Les premières informations selon 

lesquelles la police des mœurs avait été abolie ont 

été rapidement suivies de clarifications indiquant 

que la décision ne pouvait pas être officiellement 

confirmée.
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Un photographe orthodoxe gagne un 
concours international

Le photographe orthodoxe Miki Spitzer 
remporte un concours international 
de photographie de paysage qui s'est 
tenu à Budapest, en Hongrie. La photo 
gagnante est un cliché d'une tornade au 
Texas aux États-Unis. Miki Spitzer est un 
photographe naturaliste orthodoxe qui 
a documenté de nombreux événements 
naturels inhabituels tels que des tempêtes 
et des explosions de volcans. Spitzer 
a déclaré à Béhadaré Haredim après la 
victoire : "Dans le cadre de mon travail de 
photographe de la nature, j'ai le privilège 
de rendre accessible au public la nature 
que D.ieu a créée dans son monde."

Baisse des feux de forêt en Israël

Les données montrent que cette année 

443 incendies se sont déclarés dans les 

forêts, contre environ 840 l'été dernier 

à une période similaire et à 1 020 

incendies qui se sont déclarés en 2020. 

Cela représente une diminution de 70 % 

par rapport à l'année dernière. Le succès 

de la prévention est dû pour la plupart 

à l’extinction des incendies au plus tôt, 

les neutralisant ainsi avant qu'ils ne se 

propagent.

Le KKL a créé une unité spéciale il y a trois 

ans pour faire face à l’augmentation des 

incendies ces dernières années. Ils opèrent 

en coopération avec les agriculteurs, les 

propriétaires de troupeaux de bêtes, 

qui se déplacent en piétinant les hautes 

herbes, et réussissent ainsi à prévenir la 

propagation des incendies.

Normalisation des relations entre 

l'Arabie saoudite et Israël

Lors d'une réunion ces dernières 

semaines avec des membres de l'AJC 

(American Jewish Committee), le ministre 

saoudien des Affaires étrangères Adel 

Al-Jubeir a déclaré que "les relations 

allaient dans le sens de la normalisation". 

Lors de cette réunion, l’Arabie Saoudite 

a soulevé 3 requêtes principales en 

direction de Washington : une affirmation 

de l'alliance américano-saoudienne, un 

engagement à poursuivre les livraisons 

d'armes et un accord qui permettrait 

aux Saoudiens d'exploiter leurs vastes 

réserves d'uranium pour un programme 

nucléaire civil restreint. Selon la source 

qui était présente à la réunion, la question 

palestinienne n'a pas été mentionnée dans 

la conversation.
Joana Abecassis
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Souvent, on n’apprécie pas la valeur et les corollaires de nos actions.  
Pourtant, chaque action, aussi insignifiante qu’elle puisse paraître, peut s’avérer 

primordiale et déterminante. 

Vayéchev : le poids éternel de nos actes

Dans la Paracha de Vayéchev, il est écrit : 
"Réouven entendit et le sauva de leurs mains ; 
il dit : "Nous n’attentons pas à sa vie !" Réouven 
leur dit : "Ne versez pas de sang ! Jetez-le dans 
ce puits qui est dans le désert, mais ne portez 
pas la main sur lui." C’était pour le sauver 
de leurs mains, pour le ramener à son père." 
(Beréchit, 37,21-22)

La Torah témoigne des efforts de Réouven 
pour sauver Yossef du complot criminel de ses 
frères. En effet, le sauvetage de Yossef lui est 
attribué, bien qu’il n’ait finalement pas atteint 
son objectif. Le Midrach fait une remarque 
fascinante : "La Torah nous enseigne l’attitude 
à adopter ; quand une personne accomplit 
une Mitsva, elle doit la faire joyeusement. Si 
Réouven avait su ce qu’Hachem allait écrire à 

son sujet dans la Torah : "Et Réouven le sauva 
de leurs mains", il aurait porté Yossef sur ses 
épaules et l’aurait ramené chez son père." (Voir 
Yalkout Chimoni, Vayikra Rabba 34,9 pour deux 
autres explications).

La conscience de nos actions

Les commentateurs trouvent ce Midrach difficile 
à saisir. À la première lecture, on comprend 
que si Réouven avait su que son acte allait être 
rapporté dans la Torah, il aurait fourni plus 
d’efforts afin de faire meilleure impression sur 
les innombrables lecteurs de son histoire.

Évidemment, cela ne peut pas être la réelle 
signification du Midrach, étant donné sa vertu 
extraordinaire, il n’aurait certainement pas été 
animé par de telles motivations.
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Rav Ya’akov Kamenetsky explique que 
l’incident en question fut un événement capital 
dans l’histoire juive, qui aurait pu avoir des 
conséquences catastrophiques. Si Yossef avait 
été tué, le tort causé à l’ensemble du peuple juif 
aurait été inestimable parce qu’il a joué un rôle 
essentiel dans le développement du Klal Israël.

Quand Réouven lui sauva la vie, il savait 
parfaitement qu’il s’agissait d’une bonne action, 
mais il n’en réalisa pas la portée : un acte d’une 
telle importance qu’il est jugé digne d’être 
inscrit dans la Torah pour l’éternité. S’il en avait 
eu conscience, il l’aurait fait avec beaucoup plus 
d’enthousiasme et aurait directement ramené 
Yossef chez son père.

Une portée insoupçonnée	

Cette explication nous enseigne une leçon 
essentielle. Chaque action, aussi insignifiante 
qu’elle puisse paraître, peut s’avérer primordiale 
et déterminante. Souvent, on n’apprécie pas la 
valeur et les corollaires de nos actions, comme 
ce fut le cas de Réouven.

L’histoire suivante illustre bien cette idée. Un 
habitant du quartier de Har Nof à Jérusalem 
priait régulièrement à l’office de 6h25 du matin 
au Minyan Bné Torah, puis étudiait en ‘Havrouta 
(binôme). Parfois, il se levait un peu plus tard 
et se trouvait alors devant un dilemme : prier 
comme d’habitude à 6h25 et ne pas réciter 
certains Psouké Dézimra pour arriver à l’heure à 
son étude, ou bien prier plus tard, au Minyan de 
7 h, mais être en retard pour sa ‘Havrouta.

Il posa la question au Rav Ezriel Auerbach et 
fut surpris de l’entendre mettre l’accent sur 
l’importance de la récitation de tous les Psouké 
Dézimra, et lui enjoindre de n’omettre aucun 
passage ; il valait mieux prier plus tard, même 
si cela allait différer son étude (Il ne s’agit pas 
d’une règle générale). Le jour du massacre qui 
eut lieu à Har Nof en 2014, cet homme se leva 
avec cinq minutes de retard. Aller à l’office 
de 6h25 l’obligeait à omettre une partie des 
Psouké Dézimra. Il décida de suivre loyalement 
les instructions qu’il avait reçues et pria au 
Minyan suivant. Quand il prit cette décision, 

il n’en imaginait pas les conséquences ; c’est 

grâce à elle qu’il eut la vie sauve.

Des actes, grands et petits, pour l’éternité

Ceci n’est qu’un exemple parmi tant d’autres, 

d’actions ou de décisions qui eurent des 

incidences majeures ; il nous rappelle le poids de 

chacun de nos actes. Toutefois, l’enseignement 

que l’on peut tirer du Midrach est bien plus 

fondamental qu’il n’en a l’air, parce qu’en réalité, 

la plupart de nos petits faits et gestes n’ont pas 

de grandes répercussions.

Comment le Midrach s’applique-t-il alors aux 

milliers de choix que nous effectuons ? La 

réponse se trouve à la fin du Midrach. De nos 

jours, nous n’avons plus de prophète pour 

recenser nos Mitsvot comme dans le passé, alors 

qui s’en occupe ? Le Midrach répond qu’Eliahou 
Hanavi et Machia’h les notent et qu’Hachem y 

appose Sa signature. Cela signifie que chaque 

action est d’une importance telle qu’elle est 

enregistrée pour l’éternité, avec pour signataire 

nul autre qu'Hachem "en personne". 

Ceci nous pousse à valoriser chacune d’elles, 

sans prendre en compte les prétendues 

implications.

Cet enseignement est pertinent dans tous les 

domaines de la ‘Avodat Hachem : pour améliorer 

le Ben Adam Lamakom (dans la relation entre 

l’homme et D.ieu), en étudiant par exemple 

cinq minutes supplémentaires, ou bien en 

priant avec un peu plus de concentration ; dans 

le domaine du Ben Adam La’havéro (relations 

interpersonnelles), grâce à un petit bienfait 

ou quelques compliments ; et même Ben Adam 
Léatsmo (vis-à-vis de soi-même) en faisant son 

introspection ou en faisant preuve de maîtrise 

de soi…

Que l’appréciation du pouvoir incommensurable 

de nos actions nous permette d’en accroître le 

nombre et la qualité !

� Rav Yehonathan Gefen
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Chapitre 40, verset 23

Ce Passouk nous dit : “Et le maître échanson ne 
s’est pas souvenu de Yossef, et il l’a oublié.”

Suite page suivante

Rachi explique que lorsque le maître échanson est sorti 
de prison, il ne s’est pas souvenu de la promesse qu’il 

avait faite à Yossef : parler de lui à Pharaon pour qu’il le libère. 
Même plus tard, il a complètement oublié cette affaire. Parce 
que Yossef a mis sa confiance en lui (pour qu’il se souvienne 
de lui et qu’il parle de lui à Pharaon), il a dû rester deux ans 
de plus en prison.

 Pourquoi spécialement deux ans ? 

Car il lui a demandé deux fois de se souvenir de lui (“Souviens-
toi de moi” et “Rappelle mon souvenir”).

 Que se serait-il passé s’il ne le lui avait demandé qu’une 
fois ? Aurait-il été puni un an ?

Rav Chim’on Schkop, Roch Yéchiva de Grodna Cha’ar Hatorah, 
explique que Yossef, dans ce cas, n’aurait pas du tout été puni. 

•    précède la question 

• La réponse est sur fond de 
couleur

•   les indices précédés 
d’une bulle 

•  Les  remarques  et 
commentaires  sont  en 
retrait
Ainsi, le parent pourra 
directement visualiser 
les questions, les points 
essentiels à traiter, et les 
parties qu’il souhaitera 
développer avec l’enfant.

Parachat  Vayéchev

1 tirage au sort par mois pour 
gagner des super cadeaux
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Découvrez la version intégrale du nouveau feuillet de Torah-Box 
sur : www.torah-box.com/avot-oubanim
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Le Rambam dit ensuite que le peuple juif 
a énormément souffert sous la domination 

grecque, physiquement et moralement. 
Jusqu’à ce qu’Hachem ait pitié de lui et le délivre, 
par l’intermédiaire des ’Hachmonaïm (une famille de 
Cohanim). 

Le Rambam dit ensuite que la royauté est revenue aux 
mains d’Israël pendant plus de deux cent ans, jusqu’à 
la destruction du deuxième Beth Hamikdach. Et que le 
jour de la victoire des ‘Hachmonaïm sur leurs ennemis 
a été le 25 Kislev. 

D’après cela, le premier allumage a eu lieu le 26 Kislev. 
Mais nous commençons quand même à allumer les 
bougies de ’Hanouka le 25 Kislev car, à cette date, nous 
allumons pour commémorer le miracle de la victoire 
militaire ; et les jours suivants, pour commémorer celui 
de la fiole d’huile qui a duré huit jours.

 Pourquoi ’Hanouka ne dure pas neuf jours alors ? 

De nombreuses réponses ont été données. L’une d’elles 
est qu’on a voulu conserver le chiffre 8 pour rappeler la 
Mitsva de Brit-Mila (qui se fait le huitième jour), que les 
Grecs ont voulu, en premier lieu, annuler. 

Une autre réponse est : pour montrer que le miracle de 
la fiole d’huile a duré précisément 8 jours.

Les huit jours de ’Hanouka sont des jours de grande joie 
et de louanges. On n’a donc pas le droit, pendant ces 

jours, de jeûner ou de faire des 
Héspedim (oraisons funèbres). 

On y allume chaque soir, aux 
portes des maisons, la ’Hanoukia, 
pour diffuser le miracle de la fiole. 

Le mot ’Hanouka signifie : 

• ils se sont reposés (’Hanou) le 25 (en hébreu, Kaf Hé, 
qui se lit “Ka”) Kislev ;

• “inauguration” car, à ‘Hanouka, le Beth Hamikdach a 
de nouveau été inauguré.

À ’Hanouka, on a l’habitude de distribuer de la Tsédaka 
aux pauvres qui font le tour des maisons. En effet, 
puisque les Grecs ont tenté de détruire les trois piliers 
du monde (Torah, ’Avoda et Guemilout ’Hassadim), nous 
les renforçons à ’Hanouka : 

• en étudiant la Torah plus que d’habitude ;

• en priant Hachem et en Lui chantant des louanges ;

• en donnant de la Tsédaka. 

À ’Hanouka, on a aussi l’habitude de donner de l’argent 
aux enfants car après la victoire de ’Hanouka, on a 
encouragé les enfants à s’investir de nouveau, et encore 
plus, dans l’étude de la Torah. Et l’un des moyens par 
lesquels on arrive à cela, c’est en leur donnant de 
l’argent. 

Choul’han ’Aroukh, chapitre 670, Halakha 1, deuxième partie

Nous avons vu, la semaine dernière, que le Michna Beroura rapporte 
des propos du Rambam sur ’Hanouka. Continuons à les expliquer. 

Car cela fait partie de la Hichtadlout 
(des efforts) que la Torah permet 
de faire. En effet, chacun a le droit 

d’entreprendre un minimum pour sortir 
de ses difficultés. Par contre, s’il en fait 

trop, cela prouve qu’il manque de confiance en Hachem. 
Que même lorsqu’il a fait la Hichtadlout permise, ce 
n’était pas par obligation envers Hachem, mais par 
manque de confiance en Lui. Il est alors sanctionné non 
seulement pour le supplément de Hichtadlout, mais 

même pour la Hichtadlout permise. 

C’est ce que le Passouk nous apprend : si Yossef avait 
demandé une seule fois, il n’aurait pas été sanctionné. 
Il serait sorti immédiatement de prison. Mais ayant trop 
insisté et ayant demandé une deuxième fois au maître 
échanson de se souvenir de lui, il a montré que même 
la première demande était teintée d’un manque de 
Émouna. Il a donc dû rester deux ans supplémentaires 
en prison (un an pour chaque demande).

‘Hanouka Méira !
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Michlé, chapitre 25, verset 15

Dans ce Passouk, le roi Chlomo déclare : “En retenant sa réaction, on peut séduire un gouverneur. 
Et un langage doux peut casser un os.” 

Kétouvim
Hagiographes

Traité Chabbath, chapitre 1, Michna 2, 2e partie 

Michna

Le Métsoudat David explique que si un 
supérieur hiérarchique s’emporte sur un de ses 

subalternes pour une faute qu’il a commise, le 
meilleur moyen de le “séduire” et d’apaiser 
sa colère est que le subalterne se 
retienne de s’énerver et de répliquer. 
Et si, en plus, il lui répond aimablement, 
humblement en assumant sa 
responsabilité au lieu de la nier, cette 
manière d’agir finira par briser la colère 
qui pesait sur lui. 

Le Malbim, quant à lui, explique que celui qui 
voit que son supérieur s’est énervé contre lui et veut le 
sanctionner ne doit pas chercher à annuler la sanction 
(selon le principe “Si tu cherches à trop attraper, tu 
n’attraperas rien”), mais plutôt à la reporter. Et ensuite, 

par des mots agréables et prouvant sa maturité, il pourra 
peut-être même annuler la sanction. 

Rachi, quant à lui, explique que le 
Passouk ci-dessus concerne la relation 

entre Hachem et le fauteur : si ce 
dernier constate qu’il n’a pas été 
immédiatement puni par Hachem, il 
ne faut surtout pas qu’il s’imagine 
que la sanction n’arrivera jamais. Il 

faut qu’il s’imagine qu’Hachem lui 
accorde un délai, pendant lequel il est 

particulièrement important de prier et de 
faire Téchouva. 

Hachem est particulièrement sensible aux Téfilot des 
Bné Israël. Lorsqu’il y en a beaucoup, elles peuvent 
carrément annuler des mauvais décrets !

La Michna continue en disant qu’à 
l’approche de Min’ha Guedola : 

• il est interdit de s’installer pour 
manger tant qu’on n’a pas fait Min’ha. Car 

même si on ne comptait pas manger un 
grand repas, puisque l’appétit vient en 
mangeant, on craint que, finalement, le 
repas se prolonge trop longtemps, et 
qu’on oublie de faire Min’ha ;

• les Dayanim ne doivent pas s’installer 
pour juger un cas. Ceci est valable même 
s’ils l’ont déjà jugé, et qu’il ne leur reste plus 
qu’à trancher (ce qui, a priori, ne prend pas beaucoup 
de temps). Car on craint qu’au dernier moment, de 
nouveaux arguments, qui obligent à réviser tout le 
dossier, soient énoncés.

La Michna conclut en disant que si on a commencé une 
de ces activités, on n’est pas obligé de s’interrompre. 
On peut aller jusqu’au bout, et on espère qu’on aura 
encore du temps pour faire Min’ha.

La Guémara explique, pour chacune de ces activités, ce 
qu’on appelle “avoir commencé”. 

Pour le coiffeur, il s’agit du moment où le client est 
installé chez lui, et où il a déjà mis sur son client le 
drap qui récupère les cheveux (même s’il n’a pas encore 

commencé à couper ces derniers).

Pour le bain, certains disent “Dès qu’il a 
enlevé ses sous-vêtements” ; d’autres 
disent “Dès qu’il a enlevé son écharpe” 
(qui est le vêtement qu’on enlève en 
premier). 

Pour le tanneur, il s’agit du moment où il a 
mis son tablier. 

Pour manger, il s’agit du moment où on a fait 
Nétilat Yadaïm (même si on n’a pas encore commencé 

à manger). 

Pour les Dayanim, il s’agit du moment où ils se sont vêtus 
de leur Talith. 

Évidemment, lorsque la Michna dit ici “S’ils ont 
commencé, ils pourront continuer”, elle parle du cas 
où l’après-midi est encore longue, et qu’il reste encore 
suffisamment de temps pour finir l’activité et faire 
Min’ha. 

Sinon, il faudra s’interrompre, pour ne pas rater Min’ha. 
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Le Rambam dit ensuite que le peuple juif 
a énormément souffert sous la domination 

grecque, physiquement et moralement. 
Jusqu’à ce qu’Hachem ait pitié de lui et le délivre, 
par l’intermédiaire des ’Hachmonaïm (une famille de 
Cohanim). 

Le Rambam dit ensuite que la royauté est revenue aux 
mains d’Israël pendant plus de deux cent ans, jusqu’à 
la destruction du deuxième Beth Hamikdach. Et que le 
jour de la victoire des ‘Hachmonaïm sur leurs ennemis 
a été le 25 Kislev. 

D’après cela, le premier allumage a eu lieu le 26 Kislev. 
Mais nous commençons quand même à allumer les 
bougies de ’Hanouka le 25 Kislev car, à cette date, nous 
allumons pour commémorer le miracle de la victoire 
militaire ; et les jours suivants, pour commémorer celui 
de la fiole d’huile qui a duré huit jours.

 Pourquoi ’Hanouka ne dure pas neuf jours alors ? 

De nombreuses réponses ont été données. L’une d’elles 
est qu’on a voulu conserver le chiffre 8 pour rappeler la 
Mitsva de Brit-Mila (qui se fait le huitième jour), que les 
Grecs ont voulu, en premier lieu, annuler. 

Une autre réponse est : pour montrer que le miracle de 
la fiole d’huile a duré précisément 8 jours.

Les huit jours de ’Hanouka sont des jours de grande joie 
et de louanges. On n’a donc pas le droit, pendant ces 

jours, de jeûner ou de faire des 
Héspedim (oraisons funèbres). 

On y allume chaque soir, aux 
portes des maisons, la ’Hanoukia, 
pour diffuser le miracle de la fiole. 

Le mot ’Hanouka signifie : 

• ils se sont reposés (’Hanou) le 25 (en hébreu, Kaf Hé, 
qui se lit “Ka”) Kislev ;

• “inauguration” car, à ‘Hanouka, le Beth Hamikdach a 
de nouveau été inauguré.

À ’Hanouka, on a l’habitude de distribuer de la Tsédaka 
aux pauvres qui font le tour des maisons. En effet, 
puisque les Grecs ont tenté de détruire les trois piliers 
du monde (Torah, ’Avoda et Guemilout ’Hassadim), nous 
les renforçons à ’Hanouka : 

• en étudiant la Torah plus que d’habitude ;

• en priant Hachem et en Lui chantant des louanges ;

• en donnant de la Tsédaka. 

À ’Hanouka, on a aussi l’habitude de donner de l’argent 
aux enfants car après la victoire de ’Hanouka, on a 
encouragé les enfants à s’investir de nouveau, et encore 
plus, dans l’étude de la Torah. Et l’un des moyens par 
lesquels on arrive à cela, c’est en leur donnant de 
l’argent. 

Choul’han ’Aroukh, chapitre 670, Halakha 1, deuxième partie

Nous avons vu, la semaine dernière, que le Michna Beroura rapporte 
des propos du Rambam sur ’Hanouka. Continuons à les expliquer. 

Car cela fait partie de la Hichtadlout 
(des efforts) que la Torah permet 
de faire. En effet, chacun a le droit 

d’entreprendre un minimum pour sortir 
de ses difficultés. Par contre, s’il en fait 

trop, cela prouve qu’il manque de confiance en Hachem. 
Que même lorsqu’il a fait la Hichtadlout permise, ce 
n’était pas par obligation envers Hachem, mais par 
manque de confiance en Lui. Il est alors sanctionné non 
seulement pour le supplément de Hichtadlout, mais 

même pour la Hichtadlout permise. 

C’est ce que le Passouk nous apprend : si Yossef avait 
demandé une seule fois, il n’aurait pas été sanctionné. 
Il serait sorti immédiatement de prison. Mais ayant trop 
insisté et ayant demandé une deuxième fois au maître 
échanson de se souvenir de lui, il a montré que même 
la première demande était teintée d’un manque de 
Émouna. Il a donc dû rester deux ans supplémentaires 
en prison (un an pour chaque demande).

‘Hanouka Méira !
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Une année, les Juifs lui firent savoir qu’ils n’avaient 
plus les moyens de payer l’impôt réclamé. Il était, en 
effet, très difficile de faire face à autant de dépenses. 
Le gouverneur, furieux, ordonna la fermeture de la 
synagogue jusqu’à ce que les Juifs lui aient donné la 
somme demandée. 
Plus tard, une rumeur se répandit, disant qu’on 
entendait chaque jour des pleurs et des lamentations 
provenant de la synagogue. 
La rumeur parvint aux oreilles du gouverneur, qui 
voulut en avoir le cœur net. Une nuit, il alla à la 
synagogue, et y entendit effectivement des pleurs… 
Mais toutes les portes et ouvertures de la synagogue 
étaient verrouillées… Apercevant une fenêtre en 
hauteur, il monta sur une échelle pour y accéder. 
Et son cœur a failli arrêter de battre lorsqu’il a 
constaté qu’une dizaine d’hommes se trouvaient à 
la synagogue ! Chacun avait une barbe blanche, était 
enveloppé d’un Talith ; et ils étaient tous en train 
de prier près du Aron Kodech, autour d’une bougie. 
Le gouverneur blêmit. Il rentra chez lui, et eut 
beaucoup de mal à trouver le sommeil. Lorsqu’il 
s’endormit enfin, il fit un  cauchemar dans lequel 
l’un des hommes qu’il avait vu à la synagogue lui 
demanda d’ordonner immédiatement la réouverture 
de celle-ci. 
On apprit plus tard que les dix hommes qui étaient 
dans la synagogue étaient en fait des Rabbanim 
vétérans de la communauté. Ils y avaient accédé par 
un tunnel souterrain, qui partait de la maison de l’un 
d’eux. 
Depuis la fermeture de la synagogue, ils jeûnaient 

chaque lundi et jeudi. Et chaque soir, ils se 
réunissaient pour dire ensemble le Tikoun ’Hatsot 
(prières conventionnelles que l’on fait en souvenir de 
la destruction du Beth Hamikdach). Le gouverneur ne 
connaissait pas l’existence du tunnel, et il n’a donc 
jamais su comment les dix hommes avaient pu 
entrer dans la synagogue…

Le lendemain, il a ordonné la réouverture de celle-
ci, et a dit qu’il était prêt à renoncer à l’impôt qu’il 
avait exigé, en échange de la ‘Hanoukia qu’il avait 
aperçue dans la synagogue. 

Elle était particulièrement belle et précieuse. Mais, 
avec l’accord de leur Rav, les Juifs la donnèrent. 
Le Rav avait, en effet, affirmé : “Donnez-la lui. Elle 
reviendra un jour !” 

Le gouverneur installa la ’Hanoukia parmi ses idoles. 
Mais lorsqu’il l’a allumée, elle a laissé une fumée 
noire, qui a abîmé toutes les idoles, et a causé de 
grands dégâts. Le gouverneur eut peur, et décida de 
la mettre dans une autre pièce. Les Juifs, quant à eux, 
ont acheté une autre ’Hanoukia pour la synagogue. 
Mais, pendant plusieurs jours, ils n’ont pas réussi 
à l’allumer. A chaque fois, quelque chose les en 
empêchait ! 

Ils ont décidé de racheter la ’Hanoukia, ont 
économisé pendant six ans pour cela, et sont ensuite 
allés demander au gouverneur s’ils pouvaient la lui 
racheter. 

Il a accepté, ils ont pu l’allumer, et son éclairage a 
été particulièrement beau. Tout le monde (même le 
gouverneur) ne pouvait que l’admirer !

Dans la ville de Vilna, à l’époque du Rav Yéhochoua Eshel, un gouverneur particulièrement 
cruel demandait à chaque fois aux Juifs de payer de nouveaux impôts. 

avotoubanim@torah-box.com+972 54 679 75 77

Responsable de la publication  : David Choukroun

 Rédaction  : Rav Eliahou Uzan, Rav Elh’anan Moché Smietanski, Alexandre Rosemblum    Retranscription  : Léa Marciano
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Une année, les Juifs lui firent savoir qu’ils n’avaient 
plus les moyens de payer l’impôt réclamé. Il était, en 
effet, très difficile de faire face à autant de dépenses. 
Le gouverneur, furieux, ordonna la fermeture de la 
synagogue jusqu’à ce que les Juifs lui aient donné la 
somme demandée. 
Plus tard, une rumeur se répandit, disant qu’on 
entendait chaque jour des pleurs et des lamentations 
provenant de la synagogue. 
La rumeur parvint aux oreilles du gouverneur, qui 
voulut en avoir le cœur net. Une nuit, il alla à la 
synagogue, et y entendit effectivement des pleurs… 
Mais toutes les portes et ouvertures de la synagogue 
étaient verrouillées… Apercevant une fenêtre en 
hauteur, il monta sur une échelle pour y accéder. 
Et son cœur a failli arrêter de battre lorsqu’il a 
constaté qu’une dizaine d’hommes se trouvaient à 
la synagogue ! Chacun avait une barbe blanche, était 
enveloppé d’un Talith ; et ils étaient tous en train 
de prier près du Aron Kodech, autour d’une bougie. 
Le gouverneur blêmit. Il rentra chez lui, et eut 
beaucoup de mal à trouver le sommeil. Lorsqu’il 
s’endormit enfin, il fit un  cauchemar dans lequel 
l’un des hommes qu’il avait vu à la synagogue lui 
demanda d’ordonner immédiatement la réouverture 
de celle-ci. 
On apprit plus tard que les dix hommes qui étaient 
dans la synagogue étaient en fait des Rabbanim 
vétérans de la communauté. Ils y avaient accédé par 
un tunnel souterrain, qui partait de la maison de l’un 
d’eux. 
Depuis la fermeture de la synagogue, ils jeûnaient 

chaque lundi et jeudi. Et chaque soir, ils se 
réunissaient pour dire ensemble le Tikoun ’Hatsot 
(prières conventionnelles que l’on fait en souvenir de 
la destruction du Beth Hamikdach). Le gouverneur ne 
connaissait pas l’existence du tunnel, et il n’a donc 
jamais su comment les dix hommes avaient pu 
entrer dans la synagogue…

Le lendemain, il a ordonné la réouverture de celle-
ci, et a dit qu’il était prêt à renoncer à l’impôt qu’il 
avait exigé, en échange de la ‘Hanoukia qu’il avait 
aperçue dans la synagogue. 

Elle était particulièrement belle et précieuse. Mais, 
avec l’accord de leur Rav, les Juifs la donnèrent. 
Le Rav avait, en effet, affirmé : “Donnez-la lui. Elle 
reviendra un jour !” 

Le gouverneur installa la ’Hanoukia parmi ses idoles. 
Mais lorsqu’il l’a allumée, elle a laissé une fumée 
noire, qui a abîmé toutes les idoles, et a causé de 
grands dégâts. Le gouverneur eut peur, et décida de 
la mettre dans une autre pièce. Les Juifs, quant à eux, 
ont acheté une autre ’Hanoukia pour la synagogue. 
Mais, pendant plusieurs jours, ils n’ont pas réussi 
à l’allumer. A chaque fois, quelque chose les en 
empêchait ! 

Ils ont décidé de racheter la ’Hanoukia, ont 
économisé pendant six ans pour cela, et sont ensuite 
allés demander au gouverneur s’ils pouvaient la lui 
racheter. 

Il a accepté, ils ont pu l’allumer, et son éclairage a 
été particulièrement beau. Tout le monde (même le 
gouverneur) ne pouvait que l’admirer !

Dans la ville de Vilna, à l’époque du Rav Yéhochoua Eshel, un gouverneur particulièrement 
cruel demandait à chaque fois aux Juifs de payer de nouveaux impôts. 
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Un célèbre philanthrope américain, un Juif fervent et craignant le Ciel, attirait  
des centaines de collecteurs de fonds pour diverses causes à sa porte. 

Qui est le Boss ?

Comme il révérait la Torah et les Talmidé 
‘Hakhamim, et considérait sa richesse comme 
un privilège, il laissait sa porte ouverte à toute 
personne dans le besoin et offrait la Tsédaka 
avec générosité.

Cet homme dirigeait sa société internationale 
à partir d’une série de bureaux situés au 
second étage de sa demeure. Un garde de 
sécurité privé était posté à l’extérieur, et le 
personnel de maison était toujours présent 
pour accueillir les visiteurs et les diriger vers le 
bureau du directeur, à ses heures de réception 
du public.

Mais le personnel était de plus en plus agacé 
par les questions incessantes des visiteurs 
venus rencontrer leur boss ; l’un d’eux proposa 
de placer des pancartes dans la maison afin 
d’indiquer aux nouveaux venus la direction 
du bureau en étage. Ce jour-là, l’assistant du 
directeur commanda plusieurs plaques en 
bronze où étaient gravés les termes suivants : 
"Le Boss", et sur chacune d’elles figuraient des 
flèches pointant dans la direction du bureau. 
Le changement se fit ressentir immédiatement, 
épargnant aux visiteurs la gêne de demander 
la direction du bureau, et au personnel des 
dizaines de questions superflues chaque jour.

Le nécessiteux venu d’Israël

Quelques mois plus tard, un pauvre homme 
âgé arriva d’Israël. Il avait vécu plusieurs 
tragédies personnelles, il était ruiné et avait 
fait le voyage aux Etats-Unis dans l’espoir de 
collecter suffisamment d’argent pour sortir de 
la pauvreté. Le garde de sécurité accueillit cet 
homme avec un aimable hochement de la tête 
et l’invita à suivre les directions indiquant "Le 
Boss" jusqu’au bureau en étage.

Après un long parcours dans la maison, il arriva 
enfin en face d’une porte ornée de l’écriteau : 
"le Boss". Plusieurs autres hommes attendaient 
avant lui, il prit place et attendit patiemment 
son tour.

Lorsque son tour fut venu, il frappa légèrement. 
Le patron l’accueillit avec un sourire chaleureux 
et l’invita à prendre place. S’attendant à la 
scène habituelle, le patron fut pris de court par 
son visiteur.

"Ne pensez-vous pas que c’est un peu de 
l’insolence ?"

Le patron le regarda, estomaqué. C’était la 
première fois qu’un visiteur l’abordait avec tant 
d’agressivité.
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- Pardon ?

- Ne pensez-vous pas que ce soit de 
l’insolence ?", répéta l’homme.

"De quoi parlez-vous ?

- De toutes ces plaques dans votre maison ! 
Tournez à gauche pour le Boss, montez 
jusqu’au bureau du Boss, continuez tout droit 
jusqu’au Boss…Vous vous prenez pour qui ? 
J’ai été élevé avec la croyance inébranlable 
qu’il n’y a qu’un seul Boss au monde, et il 
s’agit de D.ieu, qui confère la vie et la mort, la 
richesse et la pauvreté, qui guérit les malades 
et libère les prisonniers. Vous n’êtes qu’une 
marionnette qui accomplit Sa volonté. C’est Lui 
qui vous a accordé la richesse, et Il peut tout 
aussi facilement décider de vous la reprendre. 
Comment osez-vous vous faire appeler ainsi ?"

Le directeur fut tenté un bref instant d’appeler 
le garde de sécurité et d’expulser l’homme de sa 
maison. Mais il marqua une pause et réfléchit 
honnêtement à la remontrance du visiteur. 
Personne n’avait jusque-là osé critiquer sa 
manière de donner la Tsédaka, et il pensa que 
c’était peut-être un coup de semonce envoyé 
du ciel pour rectifier ses actions.

Au lieu de répliquer avec colère, le patron 
remercia son visiteur pour cette critique 
constructive et promit de rectifier le problème 
promptement. Ensuite, lorsque l’homme 
demanda une somme modeste pour l’aider, il 
réagit en lui donnant un chèque d’une valeur 
dix fois supérieure à la somme demandée !

Le quémandeur fut abasourdi, mais le patron 
répondit que c’était sa manière de le remercier 
pour la remontrance bien placée qu’il lui avait 
faite.

Dès le départ de l’homme, le patron convoqua 
son assistant et lui demanda de commander de 
nouvelles plaques qui porteraient le titre plus 
humble de "directeur", expliquant qu’Hachem 
est le Boss et qu’il n’est qu’un serviteur. Les 
plaques arrivèrent dès le lendemain et furent 
immédiatement suspendues au mur pour 
remplacer les anciennes.

Un voleur dans la maison

Quelques jours plus tard, le patron découvrit 
qu’une employée de l’équipe de nettoyage 
subtilisait des objets de valeur de la maison. En 
la convoquant dans son bureau, il lui montra les 
preuves captées par les caméras de sécurité 
de la maison, et la licencia aussitôt. La femme 
de ménage rentra chez elle en disgrâce et les 
larmes aux yeux, elle raconta les faits à son 
mari, qui l’avait encouragé à voler pendant tout 
ce temps.

Son mari, un voyou notoire, promit de se 
venger. Glissant un pistolet dans la poche 
intérieure de sa veste en cuir, il sauta sur sa 
moto et conduisit en direction de la maison de 
l’ancien employeur de sa femme. Il entra dans la 
maison en courant et remarqua immédiatement 
la plaque en bronze avec la flèche indiquant la 
direction du bureau du directeur. Il suivit les 
pancartes jusqu’à se retrouver dans la salle 
d’attente.

Il entra avec furie dans le bureau du directeur : 
"Vous êtes le directeur ?"

"Oui, c’est bien moi", répondit l’homme.

"Où est le boss ?", demanda-t-il. Le directeur 
pointa le doigt vers le haut, se remémorant la 
leçon que lui avait enseignée le pauvre homme 
d’Israël. Sans un mot de plus, l’homme tourna 
les talons en furie et claqua la porte du bureau 
avant de prendre la direction de l’escalier qu’il 
gravit à toute vitesse jusqu’au troisième étage. 
Le directeur, alerté par son attitude suspecte, 
appela la police. Pendant ce temps, le garde 
de sécurité, perturbé par l’apparence étrange 
du visiteur, accourut à l’étage pour s’assurer 
que tout était en ordre. Le malfaiteur fut 
immédiatement arrêté et remis aux forces de 
l’ordre, menottes aux mains, une fois que ses 
intentions avaient été percées à jour.

L’homme d’affaires organisa un magnifique 
repas de remerciements, au cours duquel il 
relata le miracle dont il avait été l’objet et 
exprima sa gratitude éternelle au seul et unique 
Boss !
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1. Acheter des cadeaux de 
‘Hanouka avec l’argent du 
Ma’asser ?

> Non, cet argent est destiné à 
aider les nécessiteux et certaines 
Mitsvot précises. (Choul’han Aroukh, 
Yoré Déa chap. 253)	

2. ‘Hanouka & Noël coïncident, offrir un 
cadeau à mon enfant ?

> Oui, sans craindre quoi que ce soit :) Il 
sera remis après l’allumage, en précisant 
si possible qu’ils sont "en l’honneur de 
‘Hanouka" (Rav Gabriel Dayan)

3. Veille de Chabbath ‘Hanouka, quelles 
bougies d’abord ?

> Allumer en premier les bougies de 
‘Hanouka avant le coucher du soleil ; 
elles doivent brûler au moins une demi-
heure après la tombée de la nuit, mettre 
suffisamment d’huile pour cela.

 Hiloula du jour

Le dimanche 24 
Kislev (18/12/2022) 

tombera la Hiloula du 
Rav Aharon Yéhouda 

Leib Steinman. Roch 
Yéchiva de la Yéchiva de 

Poniowicz à Bné Brak, il fut 
considéré comme le Gadol Hador, le 
grand de la génération. Parti à l’âge 
de 104 ans, il a laissé de nombreux 
écrits derrière lui, dont 15 volumes de 
commentaires sur le Talmud 600 000 
personnes assistèrent à ses funérailles, 
alors qu’il avait écrit dans son testament 
que "Dix juifs présents à mes funérailles 
me suffisent". 

N’oubliez pas d’allumer une bougie en 
son afin qu’il prie pour vous !

Une perle sur la Paracha

Les lois du langage

Le ‘Hafets ‘Haïm nous enseigne que la 
médisance ne concerne pas uniquement 
la parole, mais aussi l’écrit et toute 
forme de médisance faite par allusion 
ou insinuation : haussement d’épaule, 
rictus, hochement de tête, clin d’œil 
dans des contextes particuliers...

Notre Paracha relate entre autres 
la tentative de la femme de Potifar de faire 
fauter Yossef. Voyant que celui-ci refuse 
jour après jour ses avances, elle profite 
d’un jour férié où tous les membres de sa 
maison sont absents pour prétexter un 
malaise et attendre la venue de Yossef 
qu’elle espère ainsi piéger. "Il vint dans 
la maison pour faire son travail et aucun 
des hommes n’était dans le maison", nous 
dit le verset (Béréchit 39,11). Or notre 
maître le ‘Hida fait remarquer que les mots 
איש  ("et aucun homme n’était présent") ואין 
forment les initiales de l’expression 
שם יוסף  אל  נראתה  יעקב  אביו   Et la figure") ודמות 
de son père Ya’akov lui apparut alors"). En 
effet, comme nous l’enseigne Rachi, c’est 
en imaginant la figure de son père Ya’akov 
que Yossef puisa les forces de résister à la 
tentation. 

C’est d’ailleurs une Ségoula, poursuit le 
‘Hida, que d’avoir en tête l’image de notre 
père afin d’être sauvé de la faute !

Chaim1982

FLASH CHABBATH
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Comment treize Sages de la Torah ont-il pu partir en guerre contre une armée entière ?  
Ils étaient animés par un authentique esprit juif, d’amour et de dévouement inconditionnel  

à la Torah. C’est précisément cet esprit-là qu’on doit renforcer à ‘Hanouka.

‘Hanouka, une guerre à 13

‘Hanouka, c’est l’histoire incroyable 
d’une poignée d’hommes, des 
Talmidé-‘Hakhamim, qui 
partent en guerre contre un 
empire immense. La Torah 
nous demande-t-elle de 
partir en guerre dans ces 
conditions, sans aucune 
chance rationnelle de 
succès ? Certes, il y a eu 
un grand miracle et les 
‘Hachmonaïm ont vaincu. 
Mais il est certain que les 
miracles ne constituent pas une 
preuve du bien-fondé de leur action, 
d’autant plus que les Sages nous ont demandé 
de célébrer à ‘Hanouka le miracle de la fiole 
d’huile (restée allumée huit jours au lieu d’un 
seul), plutôt que celle de la victoire militaire.

Pour répondre à cette question, Rav El’hanan 
Wasserman (Kovets Maamarim), se demande 
pourquoi, à ‘Hanouka, les juifs sont sortis en 
guerre, alors qu’à Pourim ils se sont mis à prier 
de tout de leur cœur et à faire Téchouva ? La 
réponse est la suivante : lorsque le décret 
émis contre le peuple juif est un décret 
d’anéantissement physique, la seule réponse 
possible est la Téfila et la Téchouva. Lorsque le 
décret est dirigé contre la pratique religieuse, 
comme à ‘Hanouka où les Grecs ont interdit le 
Chabbath, la circoncision et la proclamation de 
Roch ‘Hodech, la réaction souhaitée est d’ordre 
militaire.

Quel est le fondement conceptuel de cette 
différence drastique d’approche ? Rav El’hanan 
Wasserman explique que l’être humain est 
confronté à deux types d’adversité. Parfois, il 
doit affronter le Yetser Hara’ (le penchant au 
mal) et parfois, il doit affronter Hachem lui-
même. Quand on doit affronter Hachem lui-
même, la seule chose qu’on puisse faire, c’est 

de prier et de faire Téchouva ; quand 

on doit affronter le Yetser Hara’, 

on doit sortir en guerre au 

sens littéral du terme.

Réalités contemporaines

Le ‘Hafets ‘Haïm affirma 

que si les juifs étaient 

sortis en guerre contre les 

Bolcheviks à l’époque où 

le communisme commença 

à étendre son emprise sur la 

Russie, il y aurait eu beaucoup 

de pertes humaines, mais l’impact 

du communisme sur le peuple juif aurait été 

extrêmement affaibli. En effet, le régime 

communiste, de par sa politique de persécution 

religieuse, a généré une assimilation très 

importante au point de faire pratiquement 

disparaître la pratique religieuse juive.

Aujourd’hui, en Israël, on peut constater que le 

peuple juif est soumis à deux types de dangers. 

D’une part, un danger d’extermination physique 

de la part des pays arabes environnants ainsi 

que des arabes résidant en Israël ; d’autre part, 

un danger spirituel lié au caractère laïc de l’État 

d’Israël, qui s’est traduit notamment par une 

politique de déjudaïsation de communautés 

entières en provenance des pays arabes 

(Yémen, Maroc, Tunisie…).

Selon les enseignements de Rav El’hanan, 

la réponse à ces deux menaces doit être 

différente. A la menace d’extermination arabe, 

il faut répondre par la Téchouva et la Téfila. A la 

menace de déjudaïsation, il faudrait répondre 

par les "armes" de l’amour et de la diffusion 

de la Torah. Pour illustrer cela, nous allons 

rapporter quelques anecdotes mettant en 

scène d’illustres Sages de la Torah.
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Le 'Hafets ‘Haïm dirigeait une Yéchiva dans la 
ville de Radin. Un jour, le bruit courut qu’un 
étudiant avait transgressé Chabbath. Le ‘Hafets 
‘Haïm demanda qu’on lui amène le jeune 
homme. Il prit simplement sa main dans la 
sienne et tout en pleurant, lui dit en Yiddish : 
"Chabbath, saint Chabbath". Le jeune homme 
sentit couler sur sa main les larmes brûlantes 
du Sage. Depuis ce jour, il prit la décision de ne 
plus jamais transgresser le Chabbath. Quand 
une âme juive parle à une autre âme juive, 
alors il n’y a plus d’écran ; le Yetser Hara’ ne peut 
plus faire obstacle et le message d’Hachem est 
entendu parfaitement.

Se réveiller

Le matin, on récite : "Elokaï, Néchama Chénatata 
Bi, Téhora Hi" (Mon D.ieu, l’âme que tu m’as 
donnée est pure). Ces mots extraordinaires 
constituent à eux seuls tout un programme. 
Pourquoi cette âme est pure ? Parce que l’on dit 
ensuite "Ata Néfa’hta Bi" (Tu me l’as insufflée). 
Le Créateur de l’univers a insufflé en nous une 
âme et, de ce fait même, elle est pure. Dès lors 
que je prends conscience de cette réalité, je ne 
peux désormais faire autrement qu’accomplir 
la volonté de mon Créateur. Car la Néchama 
(âme) de tout juif, avant de descendre dans ce 
monde, était sous le trône de gloire d’Hachem 
et connaissait toute la Torah.

L’influence des médias et d'Internet constitue 
un puissant facteur d’éloignement de la 
Torah. L’âme juive est comme anesthésiée par 
cet environnement néfaste. Aussi, lorsque 
l’on propose à quelqu’un de non-religieux 
de se rapprocher de la Torah, il a beau jeu 
de rétorquer que chacun peut mener la vie 

qui lui convient. Mais en étant conscient 
des enjeux spirituels élevés qui se cachent 
derrière l’accomplissement de la Torah et des 
Mitsvot pour chaque juif, on ne saurait accepter 
facilement ce genre d’argument.

En effet, notre âme ne peut rester indifférente 
au spectacle d’un frère juif en train de se perdre 
dans les méandres du Yetser Hara’ : l’enjeu est 
grave. Et si on n’arrive pas à exprimer à l’autre 
nos sentiments, c’est que quelque part, au fond 
de nous-mêmes, nous ressentons une certaine 
indifférence qui provient elle-même d’une 
tendance insidieuse à l’assimilation.

Dévouement inconditionnel à la Torah

Pourquoi nos prières sont-elles formulées au 
pluriel ? Nous ne prions pas seulement pour 
nos besoins personnels, mais aussi et avant 
tout pour l’ensemble du peuple juif. Dépasser 
l’égoïsme de l’homme moderne, se sentir 
proche de chaque juif au point de pouvoir prier 
pour son prochain et pour tout le peuple juif, tel 
est le message des ‘Hachmonaïm ; travailler sur 
son intériorité, retrouver une vraie sensibilité à 
la Torah et à la Téfila, développer sa spiritualité 
et son altruisme...

Encore nous faut-il comprendre comment 
treize Sages de la Torah ont pu partir en guerre 
contre une armée entière. La seule explication 
rationnelle qu’on puisse donner, c’est qu’ils 
étaient animés par un authentique esprit juif, 
d’amour et de dévouement inconditionnel 
à la Torah, sans calcul ni petitesse… Et c’est 
précisément cet esprit là qu’on doit renforcer 
à ‘Hanouka.

� Rav Yossef Bentata
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FEMMES
Le miracle de ‘Hanouka a été initié par deux femmes à deux stades 

différents de l’histoire ! Qui sont-elles et qu’ont-elles initié ?

Le miracle de ‘Hanouka initié par 2 femmes

Dans la tradition tunisienne, on célèbre la fête 
des filles (Roch ‘Hodech "El Benat") le sixième 
jour de ‘Hanouka. 

À l’époque, les jeunes filles célibataires de 
chaque famille et leurs amies se réunissaient et 
faisait une fête entre elles. On servait alors des 
pâtisseries au miel et le fiancé faisait attention 
d’offrir ce jour-là un cadeau à la fiancée.

Si les filles sont mises à l’honneur pendant 
‘Hanouka, c’est notamment pour rappeler 
l’héroïsme de deux femmes qui ont pris part au 
miracle de ‘Hanouka, leur action et leur courage. 
En réalité, on peut dire que le miracle de 
‘Hanouka a été initié par… deux femmes ; à deux 
époques différentes de l’histoire ! Qui sont-elles 
et qu’ont-elles initié ?

L’histoire de Yéhoudit

L’histoire se déroule quelques années avant les 
événements qui sont célébrés à ‘Hanouka.

Holopherne fut le roi grec qui œuvrait afin 
d’éradiquer la foi du peuple juif. Après l’avoir 
séduit par sa beauté mais surtout par ses 
paroles empruntes de sagesse, Yéhoudit devint 
une habituée de la tente du roi.

Un soir, Yéhoudit l’abreuva de lait, ce qui le 
plongea dans une grande torpeur avant qu’il 
ne s’endorme profondément. Yéhoudit pria à 
côté de lui, le visage inondé de larmes : "D.ieu, 
renforce-moi, D.ieu d’Israël, et je vengerai mon 
peuple !" Elle s’approcha de la tête du lit, puis 
dégaina l’épée d’Holopherne, elle se saisit de 
ses cheveux en disant : "Arme-moi, mon D.ieu, 
de courage !" Elle le frappa deux fois au cou 
et lui trancha la tête. Puis elle fendit le corps 
d’Holopherne de la tête aux pieds.

Revenant vers le camp juif avec la tête du 
gouverneur dans un panier, les Juifs se réjouirent 
de cette victoire. Yéhoudit conseilla au chef des 
armées : "À présent, D.ieu vous a livré le camp 

d’Holopherne. Prenez courage et partez en 
guerre !"

Non seulement elle fut à l’origine de cette 
victoire qui leur redonna du courage, mais aussi, 
étant inspirée par la prophétie divine, elle fut 
par la suite celle qui leur indiqua la stratégie 
militaire à adopter afin de remporter la guerre.

L’histoire de ‘Hanna, fille de Mattathiyahou

Nous sommes à la veille des événements 
célébrés à ‘Hanouka. Ce soir-là est célébré le 
mariage de ‘Hanna, la fille de Mattathiyahou, 
l’un des personnages les plus éminents de 
l’époque. Étant à la fois Cohanim (prêtres servant 
au Temple), et dirigeant la rébellion pacifique 
contre les Grecs, cette famille était aimée et 
respectée par tous les Juifs.

Au milieu des tables joliment décorées, la 
musique battait son plein, lorsque soudain 
la fiancée se leva et devant tous les invités 
déchira sa robe, se retrouvant ainsi dénudée au 
milieu de la pièce ! Ses frères, choqués, étaient 
désemparés au point de vouloir sévèrement la 
punir de la honte infligée à la famille.

Sur ce, elle leur rétorqua : "Vous seriez prêts 
à me tuer par zèle mais vous n’avez pas assez 
de courage pour me protéger des mains du 
gouverneur grec qui viendra ici pour me violer ce 
soir ?" En effet, un décret avait été promulgué à 
l’époque selon lequel les femmes juives devaient 
passer leur nuit de noces avec le gouverneur 
local.

La réaction des fils de Mattathiyahou fut 
univoque : ils décidèrent de se rebeller contre 
ce décret et de défendre l’honneur des 
jeunes femmes juives qui étaient outragées 
par ce décret. C’est ainsi que la rébellion des 
Maccabées débuta, et c’est ce qui initia toute 
l’histoire de ‘Hanouka, la victoire militaire et le 
miracle de la fiole d’huile.

� Joy Galam
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Pose ta question, un rabbin répond !

Quand allumer la ‘Hanoukia ?
J’aurais souhaité savoir à partir de quelle heure a-t-on le droit d’allumer la ‘Hanoukia ? 
Y a-t-il un instant mieux qu’un autre ? Qu’en est-il pour une femme habitant seule ?

Réponse de Rav Freddy Elbaze

A priori, il faut allumer les Nérot dès la sortie des étoiles (Tsèt Hakokhavim). Certains 
Ashkénazim allument dès le coucher du soleil. On n’allumera pas avant ce temps (sauf le 

vendredi, où l’on allume avant l’entrée du Chabbath, car le choix ne nous est pas donné), car pour 
certains Richonim, même a posteriori, on n’est pas quitte. Néanmoins, si l’on doit entreprendre 
un voyage et sortir tôt de la maison, on pourra allumer à partir de Plag Hamin’ha (1h15 avant la 
nuit), mais sans Brakha car il y a un doute concernant sa récitation. A priori, passé ce temps, on ne 
tardera pas à réaliser la Mitsva; c’est-à-dire qu’on allumera dès la nuit, et si l’on s’est attardé, on 
pourra allumer la demi-heure qui suit ce temps. Après cette limite, on pourra allumer a posteriori 
jusqu’à l’aube. Cependant, si l’on rentre tard chez soi, il faudra réveiller au moins deux membres 
de la famille pour le Pirsoum Haness (rendre public le miracle), sinon on allumera sans Brakha. Ainsi, 
un homme ou une femme qui habite seul(e) allumera avec Brakha dans la première demi-heure qui 
suit le début de la nuit ; après ce temps, il allumera sans Brakha. Malgré tout, s’ils désirent allumer 
avec la Brakha, leur Brakha ne sera pas dite en vain, car ils ont sur qui s’appuyer.

Où placer les bougies de ‘Hanouka ?
De quel côté doit-on disposer les Nérot de ‘Hanouka ?

Réponse de Rav Avraham Garcia

Si vous allumez devant votre porte, à l’extérieur de la maison, vous devez poser 
votre ‘Hanoukia face à la Mézouza, c’est-à-dire du côté gauche, et vous commencerez 

à allumer pour le premier jour la bougie le plus à droite (qui se trouvera à 10 cm maximum du 
linteau de votre porte), et pour les autres jours, vous commencerez par la bougie la plus à gauche, 
en allant vers votre droite. Si vous allumez dans votre maison, il serait bien d’essayer d’allumer 
comme susmentionné, mais vous pouvez aussi allumer dans la salle à manger. La meilleure façon 
de faire est d’allumer sur une petite table plus haute de 30 cm et, a priori, que les bougies ne soient 
pas plus hautes que 80 cm. Si vous allumez à la fenêtre, vous allumerez de préférence à la droite 
de votre fenêtre.

‘Hanouka : j’ai oublié la bénédiction Chéhé’héyanou
Si on a omis "Chéhé’héyanou" le premier soir de ‘Hanouka, doit-on le redire le deuxième 
soir ?

Réponse de Binyamin Benhamou

Si on a oublié la bénédiction "Chéhé’héyanou" le premier soir de ‘Hanouka, on la récitera 
le deuxième soir. Si on l’a de nouveau omise, on la récitera le troisième soir, et ainsi de 

suite jusqu’au huitième soir. Si on a oublié le huitième soir également, on ne pourra plus prononcer 
cette bénédiction. (‘Hazon Ovadia, ‘Hanouka, 136 & 137).
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Ferments lactiques, ‘Halavi ?
Les ferments lactiques sont-ils ‘Halavi ou non ? Rendent-ils un yaourt au soja ‘Halavi ?

Réponse de Rav Aharon Sabbah

Les ferments lactiques confèrent de nouvelles propriétés au lait afin qu’il se transforme 
en yaourt (ou en fromage), lui attribuant ainsi un nouveau goût et une nouvelle texture. 

Si les ferments lactiques sont d’origine laitière, ils seront définis comme ‘Halavi et rendront le 
yaourt au soja ‘Halavi (voir Hacacheroute chap.8, 21, remarque 64).

On a oublié d’allumer la ‘Hanoukia !
On a oublié d’allumer la ‘Hanoukia hier soir. Peut-on le faire ce matin ? Avec Brakha ?

Réponse de Rav Gabriel Dayan

1. Une fois que le jour s’est levé (Hanets Ha’hama - lever du soleil), il n’est plus possible 
d’allumer la ‘Hanoukia.

2. Si l’heure du ‘Alot Hacha’har (Aube) est dépassée et que l’heure du Hanets Ha’hama n’est pas 
encore arrivée, il est possible d’allumer, mais sans réciter de bénédictions. Voir Mitsvat Ner Ich 
Oubéto (édition 5758), chap. 6, Halakha 8.

3. Les autres jours, vous allumerez normalement, avec Brakha.

4. Si vous n’avez pas répondu Amen à la Brakha Chéhé’héyanou récitée à la synagogue, il faudra 
la réciter lors de l›allumage du prochain soir où vous allumerez la ‘Hanoukia. Voir Mitsvat Ner Ich 
Oubéto (édition 5758), chap. 2, Halakha 7 et note 25.

Deuil à ‘Hanouka
Une famille endeuillée pendant les 7 jours de ‘Hanouka peut-elle allumer la ‘Hanoukia ? 
La fête de ‘Hanouka arrête-t-elle le deuil des 7 jours ?

Réponse de Rav Gabriel Dayan

1. Les endeuillés ont l’obligation d’allumer la ‘Hanoukia.

2. Le premier soir, ils doivent réciter la Brakha Chéhé’héyanou.

3. La fête de ‘Hanouka n’annule pas le deuil des sept jours, contrairement aux jours de Yom Tov.
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Un jour de canicule, Réouven sortit 
dans la rue et passa près d’une 
voiture de luxe garée le long du 

trottoir. 

Il jeta un coup d’œil vers la fenêtre du véhicule, 

quand soudain, il fut choqué de découvrir que 

dans la voiture se trouvait… un bébé !

Réouven fut pris de stupeur : "Que dois-je 

faire maintenant ?" À cette époque, plusieurs 

tragédies graves avaient eu lieu, des gens 

avaient oublié leur bébé dans leur voiture, et 

en peu de temps, ces enfants étaient décédés. 

On le sait, dans une voiture fermée et éteinte 

règne la chaleur intense des jours d’été, et 

particulièrement les jours de canicule.

L’homme se dit : "Il ne faut pas tarder, le bébé 

est évidemment en danger de mort. Je dois 

accomplir la Mitsva de sauver une vie d’Israël !"

Il prit une grosse pierre, recula de quelques 

pas, se mit à courir puis lança la pierre avec 

force dans la fenêtre de la voiture… La fenêtre 

se brisa en morceaux ! Le sauveteur héroïque 

ouvrit la porte, entra dans la voiture, pris 
d’un élan d’enthousiasme à l’idée d’accomplir 
la grande Mitsva qui s’était présentée à lui. 
Il détacha la ceinture de sécurité, souleva le 
bébé, et fut surpris de voir que c’était… une 
grande poupée ! La poupée (en forme de bébé) 
était assise tranquillement et paisiblement sur 
le siège-auto, et jusqu’au moment où il la prit 
dans ses bras, il était persuadé qu’il s’agissait 
d’un bébé…

Soudain, un homme arriva sur les lieux, 
Chim’on, le propriétaire de la voiture… "Mon 
cher ami, dit Chim’on à Réouven, vous avez 
brisé une fenêtre de grande valeur, maintenant 
vous devez entièrement la rembourser ! Si vous 
aviez un peu plus réfléchi, et si vous n’aviez pas 
été si impulsif, vous vous seriez rendu compte 
que ce n’était pas un bébé, mais une poupée !"

L’accusé rétorqua : "Mon intention était 
de sauver une personne, je n’ai pas vu qu’il 
s’agissait d’une poupée !" [À ce propos, lors du 
jugement au tribunal, les juges demandèrent 
à Chim’on : "Pourquoi une poupée était-elle 
posée sur le siège-auto de l’enfant ?" L’homme 

Le bébé oublié dans la voiture
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expliqua : "Certaines routes sont réservées aux 
transports publics ou aux véhicules de plus de 
quatre passagers, or ce "bébé" nous sert de 
quatrième passager…" Inutile de préciser que 
Chim’on ne respectait pas la loi].

Réouven s’empressa de souligner : "Si c’est vrai, 
vous avez vous-même déposé la poupée afin 
qu’elle passe pour un vrai bébé !"

Chim’on lui répondit : "Vue de loin, la poupée 
ressemble certes à un vrai bébé, mais si l’on 
observe de plus près, on peut voir qu’il s’agit 
d’une poupée !"

Qui a raison selon la loi ?

 Réponse du Rav Its'hak Zilberstein :

Dans le traité Sanhédrin (74a), on 
explique qu’un homme qui courait 

après un autre homme poursuivant un Juif pour 
le tuer causa des dommages financiers aux 
autres. La loi stipule qu’il n’est pas responsable, 
"non pas selon la loi, mais sans quoi, il n’y aurait 
personne pour sauver son prochain de son 
persécuteur". 

Cela signifie que l’acquittement du sauveteur n’a 
pas pour fondement la loi stricte, selon laquelle, 
d’ordinaire, un homme causant un dommage, 
même involontaire, devra rembourser, mais 
une clause émise par nos Sages disant que le 
sauveteur d’une vie est exempté des dommages 
causés durant sa tentative de sauvetage. 

Ils instaurèrent cette clause, car si on le 
pénalisait pour les dégâts, les gens refuseraient 
de sauver quelqu’un d’autre, en se disant : 
"Pourquoi se préoccuperait-on de cette 
catastrophe ? Pourquoi courrait-on pour le 
sauver, si finalement, on doit rembourser les 
dégâts dus au sauvetage ?"

Dans notre cas, étant donné qu’il y a eu lieu 
de se tromper et de croire qu’un bébé était 
enfermé dans la voiture, de facto, on ne peut 
pénaliser Réouven sachant que tous les 
sauveteurs sont exemptés de pénalités. Et bien 
qu’en réalité, il ne s’agissait pas d’une vie en 
jeu, malgré tout, sachant que cela lui semblait 

un vrai bébé en danger, on ne pénalisera pas 

celui qui a endommagé la vitre dans l’intention 

de sauver une vie (Divré Yam Chel Chlomo dans 

Baba Kama, ch. 7, fin paragraphe 34). 

En revanche, si l’on pouvait facilement se 

rendre compte qu’il s’agissait d’une poupée, il 

faut pénaliser Réouven.

En résumé : On vérifiera à quel point la poupée 

ressemblait à un vrai bébé. Si effectivement, 

il y avait lieu de se tromper et de croire qu’il 

s’agissait d’un bébé, Réouven sera acquitté. 

Mais si on pouvait se rendre compte de 

l’extérieur que c’était une poupée, Réouven 

devra rembourser. [Tiré de "Vavé Haamoudim"]

� Rav Its'hak Zilberstein

 Pour égayer votre table de Chabbath, commandez
 sans plus attendre les livres Ahat Chaalti, 

 volume 1, 2 et 3 au : 02.37.41.515  ou 
www.torah-box.com/editions/
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Ingrédients

Donuts aux garnitures colorées

Réalisation
- Dans un bol, mélanger la farine, la levure et le 
sucre. 
- Ajouter l’œuf, le jaune et le lait.
- Pétrir à basse vitesse pendant 3 minutes. 
Ajouter le sel et le beurre et continuer à pétrir 
10 minutes pour obtenir une pâte lisse.
- Couvrir et laisser lever, mettre au réfrigérateur 
toute la nuit.
- Étaler la pate (1 à 1,5 cm d’épaisseur).
- Découper des cercles d’un diamètre de 7-8 cm 
et au milieu un autre cercle plus petit d’environ 
3 cm (ou 5 cm et 1 cm au milieu).
- Transférer chaque beignet sur un carré de 
papier sulfurisé séparé, couvrir et laisser lever 
à nouveau environ 45 minutes.
- Chauffer l’huile à 160-170 degrés.
- Frire jusqu’à ce qu’ils soient bien dorés des 
deux côtés. Sortir et laisser refroidir un peu 
avant de servir.
Options de glaçage
- Chocolat noir : 100g de chocolat noir fondu + 
une cuil. à café d’huile.
- Enrobage chocolat au lait : 100g de chocolat au 
lait fondu + une cuil. à café d huile.
- Enrobage chocolat blanc : 100g de chocolat 
blanc fondu.
- Vous pouvez saupoudrer des bonbons colorés/ 
des biscuits Oréo écrasés.
- Enrobage chocolat rose : 100g de chocolat + 
colorant alimentaire rose pour chocolat
- Ganache pistache et enrobage chocolat blanc : 
150g de chocolat blanc fondu + 60 ml de 
crème + une cuil. à soupe de purée de pistache. 
Vous pouvez parsemer le dessus de pistaches 
concassées pour la décoration.
Bon appétit !
� Murielle Benainous
�  murielle_delicatesses_

Pour 20 grands Donuts ou 30 petits

Temps de préparation : 1 h 

Difficulté : Intermédiaire

‘Hanouka approche ! Voici une recette de beignets aux garnitures colorées.

 500g de farine

 80g de sucre

 1 cuil. à soupe de levure sèche

 250g de lait (ou Parvé)

 1 œuf

 1 jaune d’œuf

 1/2 cuil. à café de sel

 90g de beurre mou coupé en 
cubes (ou margarine)

 Huile pour friture
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LE COIN SYMPATIK

Prions pour la guérison complète de

Vous connaissez un malade ? Envoyez-nous son nom

www.torah-box.com/refoua-chelema

Evy Esther 
ben Yael

Hortense 
Rahma  

bat Hanna

David Raphaël 
Hacohen  

ben Messaouda

Mireille 'Haya 
Maya bat 

Jeannette Léah

Ilana  
ben Rahel

Hanna  
bat Julie

Yael Hanna 
bat Nouna

David ben 
Chantal

Maia Simcha 
bat Sonia 
Gabrielle

Yacout  
bat Frahe

Chantal Esther  
bat Arlette 

Rebecca

Ethan  
bat Ilana

'Haim Ya'akov 
ben 'Haya 

Malka

Tsipora Lise 
bat Hava

Vous connaissez un malade ? Envoyez-nous son nom

Peggy Hanna 
bat Lola Sarah 

Léa

Une bonne blague & un Rebus !

Un dimanche midi, Ch’ha arrive à la 
pizzeria, où il commande une grande 
pizza.

Un quart d’heure passe, et le pizzaïolo 
arrive pour le servir.

"Voilà votre pizza, monsieur.

- Merci !"

Le pizzaïolo pose la pizza sur la table de 
Ch’ha, mais il voit qu’elle est bien trop 
grande pour lui. Il lui demande :

"Vous voulez que je vous la coupe 
en huit parts, monsieur ?"

Ch’ha lui répond.

"C’est gentil, mais je n’ai 
pas très faim. Coupez-
là moi en quatre, ça 

suffira." si tu fais la torah dans la pauvreté tu la feras en étant 
riche

Aujourd'hui, les 
éditions Torah-Box 
sont heureuses de 
vous présenter l'un de 
ses ouvrages les plus 
poignants : "Une vie 
engagée". La Rabbanite 
Esther Jungreis nous y 
incite à se nourrir de la 
sagesse intemporelle de 

l a Torah.
Elle nous rappelle les principes nécessaires pour 
vivre une vie meilleure et plus engagée. Inspirant 
et profondément émouvant, ce livre touchera 

votre cœur comme aucun autre.

Editions
présente

UNE VIE ENGAGÉE  
RABBANITE JUNGREIS

18€

Rebus Par Chlomo Kessous



Perle de la semaine par

"Il y a beaucoup de pensées dans le cœur de l'homme, mais seule  
la volonté d'Hachem s'accomplira." (Roi Salomon)


